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École Élémentaire Jean Mermoz
10, rue Charles le Chauve

45000 Orléans
 02/38/43/49/77 - 07/68/32/54/74

 ec-jean-mermoz-orleans@ac-orleans-tours.fr
 http://ec-jean-mermoz-orleans.tice.ac-orleans-tours.fr

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE

SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2016.

Le Conseil d’École s’est réuni le 7 novembre 2016 à 18h30, dans la salle de la BCD.

Étaient présents :

 M. BLANLUET représentant la commune d’Orléans ;
 Mmes, M. MOHAMED Assia, GUEDEZ Maëva, GUELLIL Aïcha, LAVOIX-HUTTEAU Claire,

TOUCHARD Anne, COURCOUX Léon, GUIAVARCH David, KAYILA-MABASI Jason, parents
délégués titulaires

 Mmes, Mlles et M. NONNET Julie, ZERMATI Sonia, CANTREL Jehanne, CALISTRI Virginie,
BARDET-MITRANO Fabienne, COSTEROSTE Laurence, FORNASIER Cécile, TENEDOR Marine,
LE BARBER Virginie, FORNASIER Cécile, MARTIN Sophie, NAIT OUDRAOUI Elena, BRUNEAU
Elodie, LUCAS Caroline, SIMINOWICZ Alexandre, HATTON Pascal, LENDOM Stéphane, GODELU
Josselin, RICHARD Christian, enseignants ;

 Mme. JAVOY, représentant le Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté.
 Mme ROUSSEAU Floriane, référente périscolaire
 M. LEDOUX, D.D.E.N,

Absents excusés :
 M. PICHARD, IEN,
 M. MONTILLOT, représentant la commune d’Orléans ;
 Madame GRANDJEAN Yannicke, concierge,
 M. TIMONER, Coordonnateur Périscolaire NO
 MMES, M. JOURDAN MOREAU Lucie, CLEQUIN Nicolas, CRINON Sébastien, ROBBE Frédéric,

LAGARDE David, parents d’élèves
 Monsieur PHILIPPON, psychologue scolaire
 Mmes VANNIER Marion, THIAULT Anaïs, enseignantes

Absents :
 MMES, M. LINEAS Serette, BENENGE Nadine, MAFILLE Marie-Céline, KHELLIL Yahia,

BICHEREL Ingrid, EGBONKHAN Ehis, SY Ibrahima, NDIATH Aliou, YLMAZ Gokhan,
COULIBALY Khoudiedji, BYTYCI Arbnore, DAIZ Houssin, ES SABBAI El Arbi, KOMBE GUELEZA
Prosper, SAMUEL Alves, THONGKOTE Bangon, parents d’élèves

 Madame GILLES Claudine, agent d’entretien,
 Mmes LEMAÎTRE JAMAIN Valérie, VOISIN Armelle, ATSEM

Secrétaire de séance : M. HATTON

L’ordre du jour est abordé comme suit :
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ORDRE DU JOUR :

Point n°1. Présentation des différents participants.

Nouveaux enseignants

Marion VANNIER Anaïs THIAULT Marine TENEDOR Elodie BRUNEAU

Point n°2. Composition et effectif des classes.

15 classes GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total

21 21

21 21

19 19

22 22

21 21

21 21

21 21

23 23

20 20

19 19

19 19

27 27

26 26

28 28

27 27

42 63 64 58 53 55 335

Total C1 42 Total C2 185 Total C3 108 TOTAL 335

Elodie Bruneau

Sonia Zermati & Marion

Vannier

Alexandre Siminowicz

Fabienne Bardet-Mitrano

Laurence Costeroste

Pascal Hatton

Stéphane Lendom

Virginie Le Barber

Josselin Godelu

Julie Nonnet

Elena NAIT OUDRAOUI

Virginie Calistri

Sophie Martin & Anaïs

Thiault

Jehanne Cantrel

Karelle Brusseau

Marine Ténédor

Au regard des effectifs en début d’année, l’ouverture d’une 15ème classe a été demandée et acceptée.
Les effectifs du cycle 2 sont volontairement allégés.
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Point n°3. Vote du règlement intérieur de l’école

Le règlement intérieur est établi par le conseil d'école compte tenu des dispositions du règlement
départemental.
Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d'école.

Vote : votants

POUR : 26 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

Point n°4. Point sur les nouveaux horaires

3 exercices d’alerte ont été effectués (incendie, PPMS et alerte intrusion) lors de la première période.
Une alerte incendie a également été effectuée lors du temps périscolaire.

Point n°5. MAIRIE
a. Nouvelle référente : Floriane ROUSSEAU

Accueil du matin à 7h30 : minimum de 8 élèves ; maximum 16
Accueil du soir le vendredi uniquement
Ateliers du midi : danses classiques et swing, activités manuelles….

b. Mise en place des TAP (à partir de 15h45 à 16h45 ; le lundi, mardi et jeudi)

Les TAP sont organisés cette année par groupe d’âge donc par classe. Les enfants ne choisissent
pas leur TAP mais ils tournent à chaque période.
210 enfants en moyenne chaque jour ; 33 pour la maternelle.
13 animateurs (10 en élémentaires…. Il en manque 3 chaque jour). Certains restent donc
dehors.

c. Mise en place de l’ATP.

100 enfants en moyenne chaque jour pour 6 études seulement. Une 7ème étude a été demandée.
De 16h45 à 18h00, les enfants sont aidés pour leurs devoirs.
C’est un dispositif gratuit jusqu’au coefficient G.

Les ateliers du midi vont débuter le 14 novembre.
Accueil maternel : depuis le 02 septembre
Ce dernier est assuré par Jessica MARQUES tous les jours de 16h45 à 18h00 à l’étage, dans la
salle entre les deux classes maternelles.
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d. Point sur les travaux effectués (ou en cours) (Réfection de la cour, Numérisation de l’école,
…) et souhaités (réfectoire : des enfants mangent dans les couloirs) ainsi que demandes
importantes et récurrentes par rapport au fonctionnement général de l’école (lignes
téléphoniques pour le bureau, le RASED et la référente périscolaire, photocopieur inadapté
aux besoins et à la taille de l’école).

Mise en place de visiophone ? Un recensement est en cours.
Son installation est urgente car, du fait de l’ouverture de la nouvelle classe, le local de
l’accueil du matin a changé et, à chaque fois qu’un enfant ou un parent sonne pour rentrer, la
personne chargée de celui-ci doit quitter le groupe et le laisser seul le temps qu’elle aille
vérifier et ouvrir le portail.
 Temps de latence potentiellement dangereux.

+ Problème de la photocopieuse
Elle est beaucoup trop lente et inadaptée à la taille et aux besoins de l’école.
Il en faudrait une bien plus rapide avec les fonctions de tri et d’agrafage.

+ Réfection de la cour
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+ Numérisation de l’école (L 26 & 28 – CM1 de Mme NAIT OUDRAOUI & CALISTRI)

+ Lignes téléphoniques pour le bureau, le RASED et la référente périscolaire
Le problème n’est toujours pas résolu.

e. Réduction du temps d’intervention de la DUMISTE sur l’école (CE1 & CE2 seulement au
lieu de tous les niveaux les années précédentes).

Un courrier a été écrit à Monsieur MONTILLOT, par les parents, à ce sujet.

f. Classes de découverte (équitation pour les CM2) seulement 5 journées.
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Point n°6. Intervention du RASED.

Dès qu'un élève rencontre une difficulté dans ses apprentissages scolaires, une aide lui est apportée à
l'école. La difficulté d'apprentissage fait partie de tout apprentissage ; cette difficulté est prise en compte
par chaque enseignant dans son action quotidienne en classe.

Toutefois, l'aide apportée par l'enseignant peut ne pas suffire pour certains élèves ; la difficulté peut
résister.

C'est là qu'intervient l'équipe du Réseau d'Aides placée sous la responsabilité de l'Inspecteur de
l'Education Nationale de Circonscription.

L'équipe se compose de 3 fonctions :
 le psychologue scolaire (Pascal PHILIPPON)
 l'enseignant spécialisé chargé de l'aide à dominante rééducative (ce poste n'existe plus depuis 3 ans)
 l'enseignant spécialisé chargé de l'aide à dominante pédagogique (Lise JAVOY).
Le travail spécifique des membres du Réseau d'Aides, complémentaire de celui des enseignants des

classes, permet une réponse ajustée et en équipe aux difficultés d'apprentissage et d'adaptation aux
exigences scolaires qu'éprouvent certains élèves.
Ces aides en appui et accompagnement de l'action des enseignants de classes ont pour objectif de prévenir
et remédier aux difficultés scolaires persistantes qui résistent aux aides apportées au sein de la classe.
La démarche quand la difficulté est constatée le plus souvent par l'enseignant de la classe :

 information de la situation scolaire de l'élève auprès de sa famille par l'enseignant de classe ;
 présentation de la situation scolaire de l'élève en réunion de concertation enseignant de classe,

directeur et membres du Réseau d'Aides ;
 élaboration d'une demande d'aide écrite et transmise au Réseau d'Aides ;
 les membres du Réseau d'Aides analysent la demande et apportent une proposition de réponse à

l'enseignant et à la famille de l'élève concerné.
Selon les situations, un travail de partenariat entre toutes les personnes qui interviennent auprès de

l'enfant (famille, enseignant de classe, auxiliaire de vie scolaire, directeur, membres du Réseau d'Aides,
services extérieurs...) se met en place. Ce travail commun, dans l'accompagnement de l'élève en difficulté
s'avère incontournable.

Les concertations entre les enseignants et les membres du Réseau d'Aides se sont déroulées du 3 au
13 octobre.

Il ne reste qu’une maîtresse E et un psychologue scolaire sur l’école alors que l’effectif de l’école a
fortement augmenté.
Les aides que l’élève peut avoir ne figurent pas dans le dossier scolaire de l’élève.
Beaucoup de demandes d’aides ont été faites avec, pour le moment une priorité sur les orientations des
élèves (EGPA….)

Travail sur le climat scolaire avec la classe de Virginie CALISTRI : les enfants semblent manquer de
mots et passent aux gestes. Travail sur la mythologie. Utilisation d’un bâton de parole….

Point n°7. Enseignement des langues vivantes anglais et allemand.
 Chaque enseignant fait de l’anglais dans sa classe. L’oral est mis en avant.

Un assistant anglais (pakistanais), Azif KHAN, intervient dans l’école du CP au
CM2.

 L’allemand est dispensé dans les classes de CM1 et CM2 par Mmes LE
BARBER et BARDET-MITRANO, enseignantes de CE1
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 Cours d’arabe : le professeur d’arabe n’a plus les disponibilités pour venir l’enseigner à
l’école depuis les changements d’horaire de l’école.

Point n°8. Enseignement et projets en musique
DUMISTE : Stéphanie Couratier

Projets :
 CE1 : travail sur un album : Musette souricette
 CE2 : Projet autour de la musique latine

Point n°9. Interventions extérieures : médecin scolaire, infirmière scolaire.
Médecin scolaire : Mme DE MIRIBEL
Infirmière scolaire : Carole MONSERIE

Elles interviennent sur demande et/ou sur signalement pour maltraitance.

Point n°10. Fonctionnements particuliers à l’intérieur de chaque cycle (décloisonnements,
actions pédagogiques particulières – projet environnement, école et cinéma, correspondance
scolaire, sorties, jardin pédagogique, théâtre, …).

 GS : Projet « Tour du monde » ; Concert JMF ; cinéma ; médiathèque (auteur et
camishibal)

 CP : concert MF ; sortie d’automne à Saran ;
 CE1 : concert JMF ; carnaval des animaux ; animation à la médiathèque ; sortie automne ;

sortie musée des Beaux-Arts
 CE2 : projet autour des misérables (littérature, pièce de théâtre) ; musée ; projet musée ;

projet bibliothèque ; projet musique.
 CM1 : Ecole et cinéma ; travail sur l’expression écrite ; travail en musique (visite de

l’Astrolab) ; concert JMF ; sortie mairie ; défimaths ; rallye lecture.
 CM2 : concert Jazz ; correspondance scolaire ; défiweb/défiflash ; classe équitation ;

concert JMF ; liaison collège (en mathématiques).

PMQDC (Plus de Maîtres Que De Classes) : Mme FORNASIER intervient sur les CE1
et CE2 en binôme dans la classe ou en demi-groupe. A temps plein sur l’école depuis
cette année.

Point n°11. Dispositifs mis en place à l’école :

a) APC
- Jehanne CANTREL Jeux de société à dominante maths - Ateliers

de phonologie
- Marine TENEDOR Méthodologie (P1 P2) - Jeux mathématiques - Ateliers étude

de la langue
- Virginie LE BARBER Programmation informatique
- Caroline LUCAS Jardin pédagogique – Thème : le jardin du vent
- Alexandre SIMINOWICZ Jeux de société ; Tice
- Fabienne BARDET-MITRANO Jeux de société
- Sonia ZERMATI Graphisme et jeux de société
- Laurence COSTEROSTE Jeux de société : s'approprier le langage.
- Julie NONNET lecture compréhension et lecture plaisir, lecture fluence
- Elodie BRUNEAU Lecture fluence ; jeux de mathématiques
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- Virginie CALISTRI Méthodologie – Remédiation - Jeux de société
- Elena NAIT OUDRAOUI Théâtre
- Josselin GODELU Jeux de société
- Stéphane LENDOM Méthodologie - Anglais
- Pascal HATTON Méthodologie - Le français, les mathématiques grâce au

TICE
- Sophie MARTIN Jeux Mathématiques ; lecture à haute voix

b) Accompagnement éducatif.
Plus que 3 ateliers….
Plus de modules d’aide aux devoirs.

Ateliers Jour Nombre d’élèves
1. Handball C3 Mardi 18
2. Judo C2 et C1 Mardi 18
3. Jujitsu C3 Vendredi 18
4. Informatique C3 Lundi 18

Cette année, les ATS ont été supprimés. Les AE sport le seront vraisemblablement l’année prochaine.

c) Clubs « coup de pouce »

Description du club coup de pouce
Quelques mots afin de présenter le Coup de Pouce en lecture-écriture :
Le coup de pouce Clé est un dispositif de prévention des décrochages précoces en lecture-écriture destiné
aux enfants de CP et à leurs familles.
A la rentrée, les enseignants de CP de l'école proposent à certains élèves « fragiles en lecture » et à leurs
familles le dispositif.
Cette année, 15 élèves bénéficieront du dispositif répartis sur 3 clubs à raison de 4 séances d’une heure
trente par semaine. Des adultes, professionnels accompagnent ces enfants en dehors du temps scolaire ; ils
accompagnent aussi leurs parents.
Après avoir pris ensemble le goûter en parlant de la journée d’école avec l’animateur, les enfants font tout
d’abord le travail de lecture demandé par leur enseignant. Puis le petit groupe enchaîne des jeux et
exercices destinés à faire de l’apprentissage un plaisir.
La séance se termine par la lecture « de la belle histoire », un moment de partage rappelant la
traditionnelle histoire lue par les parents à l’heure du coucher.
Les enfants sont placés chaque jour en situation de réussite, prennent confiance en eux et découvrent le
plaisir de lire.
Pourquoi associer les parents ?
Les parents ont un rôle décisif dans la réussite scolaire de leurs enfants ; Certains parents ne le savent pas
ou pensent qu’ils n’en sont pas capables ; on les aide eux aussi à réussir et à prendre confiance ; comme
leur enfant, ils signent un contrat d’adhésion au coup de pouce clé. Dans le cadre de ce dispositif, ils sont
associés étroitement et trouvent auprès des animateurs de précieux conseils. Ils tissent ainsi une relation
de confiance qui leur permet d’être plus actifs dans la scolarité de leur enfant.
Avec ce soutien, les enfants vont acquérir confiance en eux, motivation et associer lecture et plaisir.
Ce dispositif a été imaginé par l’APFEE (Association pour Favoriser l’Egalité des Chances à l’Ecole) et
s’inscrit dans le cadre de la politique de la ville d’Orléans, Service Prévention et Réussite Educative.

C’est la 9ème année que cela est mis en place dans l’école.
Mme JAVOY est la coordinatrice de l’école.
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d) Pôle d’excellence sportif.

Ateliers Nombre d’élèves
Football (2 entraineurs du district) 24
Handball (entraineur USO Orléans) 25
Judo (Christian RICHARD) 16
Tennis de table (entraineur USO TT) 14
Ecole 29

Christian RICHARD s’occupe des judokas et reste à l’école.
En roulement, Virginie CALISTRI, Stéphane LENDOM, Elena NAIT OUDRAOUI

Accompagnent les handballeurs et les pongistes au gymnase Victor Fouillade,
 Restent avec les enfants et font EPS avec ceux qui ne font pas partie du pôle.
Accompagnent les footballeurs (encadrés sur place par 2 entraineurs du district) au stade des
Pieds Blancs les Aydes.

Pascal HATTON est donc libéré et travaille avec les CE2

Pourquoi l’école doit-elle payer pour utiliser le terrain des Pieds Blancs, la mairie entretenant ce
terrain ? La question a été posée par M. BLANLUET en commission de subvention.

Point n°12. Bilan de la fête du 27 mai

RESULTAT
Stéphane 44

Elena 48 Trimbres 47,6

Jehanne 40 Timbres 20,4

Pascal 108
Julie 7 Ballon Basket 7,99

Virginie C 15 Tablette 99

Sophie 31
Fabienne 2

Jour même 439
604,5

Maquillage 47,92

Maquillage 93
Structure 95
Fabienne 64,5 Frites 142,69

Alexandre 37 Promocash 287,64

Josselin 82,5 Boissons 284,1

Laurence 57 Promocash 266,12

Virginie C 91 Auchan 117,7

Sophie 66,5
Stéphane 62,5

Virginie LB 66,5
Julie 128,5
Elena 104,5
Pascal 91,5

Jehanne 86,5
Karelle 78
Sonia

Maternelle 610,5
Sacem

Tombola

Point vente 792,5

734,00 € 174,99

47,92

RECETTE DEPENSE

1 832,34 €TOTAL

0Divers 00

1 627,00 € 528,75 €1098,25Repas

559,01 €

744,58
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Point n°13. Actions prévues au sein de l’école :

Concert au profit des familles en difficulté vendredi 16 décembre 2016,
Carnaval 1er avril 2017 - thème : orange / bonbon, pâtisserie
Semaine de santé, prévention et sécurité, du 13 au 17 mars 2017
Fête de l’école, le vendredi 9 juin 2017 à l’école Jean Mermoz,
Remise des bulletins de liaison, samedis 10 décembre 2016 et 1er avril 2017,
Date du prochain conseil d’école, jeudi 15 juin 2017…).

Point n°14. délégués de classes
 Election des délégués de classes.

Elles se sont tenues, comme tous les ans au cours de la semaine de celle des parents élus. Les élèves
disposent chacun d’une carte d’électeur qu’ils gardent tout au long de leur scolarité à l’école. Ils utilisent
l’urne, l’isoloir et émargent une fois qu’ils ont voté.
Dans chaque classe, sont élus 2 délégués (1 garçon & 1fille) avec leurs suppléants.

 Réunions de délégués.
La première réunion aura lieu le mardi 29 novembre, à 15h45. Un bureau sera élu lors de la première
réunion.
Elles seront encadrées par Christian RICHARD.

Point n°15. Questions diverses.
 Spectacle du 16 décembre : pour venir en aide aux familles en difficulté.

Il y a encore de nombreuses familles en difficultés financière, au niveau du logement, des
papiers…. Un mot a été donné avant les vacances afin que les autres familles les aident
matériellement.
Une fête sera organisée à l’école avec des artistes, vente de crêpes, de boissons…
Réunion de préparation : le 17 novembre.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 15

À Orléans, le 07/11/16

Le Secrétaire de séance, Le Directeur,

Pascal Hatton Christian Richard.
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